
RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Egalite
Fraternité

Vos réfèrences
Numéro fiscal (C) :
Référencede l'avis:
Contrat de prélèvement:

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
Taxes foncières pour 2023
votées et perçues par la commune et divers organismes

Avis d'impôt

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP SABLES D'OLONNE
155 RUE SIMONE VEIL CS 90373
85109 LES SABLES-D'OLONNE CEDEX

7682-015373-0051-0
02 20 213 009 114
23 85 4441162 16
P385011539715

Référence unique de mandat:
FR46Z2Z005002P385011539715

Numéro de propriétaire :

Département d'imposition :

Communed'imposition:

255 Q00025 R

85
VENDEE

255
SAINT-MICHEL-EN-L HERM

Débiteur(s) légal(aux) :
le détail est précisé en page suivante.

Numéro de rôle:
Date d'établissement:

QUEREAU ROGER
35 RUE DE LA PICAUDERIE
85580 ST MICHEL EN L HERM

Somme à prélever
942,00 €

221

Date demise en recouvrement: 31/08/2023
10/08/2023

Identifiant service :

Vos contacts
Parmessageriesécurisée

dans votre espace particulier ou professionnel
impots.gouv.fr

Par téléphone
- pour toutes questions sur le prélèvement à
réchéance ou sur le prélèvement mensuel:
au 0 809 401 401
du lundi au vendredi, de 8h30 à 19h
- pour toute autre question, votre centre des
finances publiques (coordonnées ci-dessous)

F Surplace
auprès de votre centre des finances publiques
horaires sur impots.gouv.fr, rubrique Contact et RDV

• pour le paiement de votre impột :
SIP SABLES D'OLONNE
155 RUE SIMONE VEIL CS 90373
85109 LES SABLES-DOLONNE CEDEX
Tél:0251217699
• pour le montant de votre impột:
CDIF LES SABLES DOLONNE
SECT. FONC 1ER SECTEUR

VEIL155 RUE SIMONE
CS 90373
85109 LES SABLES-DOLONNE CEDEX
Tél: 0251 21 76 66

* (service gratuít + coút de l'appel)

En tant que propriétaire, vous devez déclarer tout changement intervenu depuis votre dernière déclaration
concernant la situation d'occupation de vos locaux affectés à l'habitation. Pour cela, rendez-vous dans votre

espace sécurisé sur impots.gouv.fr, rubrique « Biens immobiliers » ou par téléphone au 0 809 401 401.

TFTI 14,019/06/2023 H3 O ONNN

85035

Date limite de paiement : 16/10/2023

Vous avez choisi le prélèvement à l'échéance.

Sauf avis contraire de votre part avant le 01/10/2023,
directement sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401,
la somme à payer sera prélevée automatiquement le 26/10/2023.

Compte bancaire: FR76 147O6001 465X XXXX XXX0 109
Identifiant de la banque: AGRIFRPP847
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

La somme due est prélevée automatiquement,
vous n'avez pas à envoyer de chèque.

sur


